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FORCßS MILITAIRES DE RO.ME, DU PIIlVIONT
rET rut L'AUTRIcHEi.

La situation d2 l'italie donne un vif intrét à l'exnos sui-

vant ; on, va îvoir quue leu forces île Rome et du Piémont sont
essezrespectables, et que moins drns unte eterre ordinaire

l'Autriche n'en autrait pas bon i marché, à plus foirte raison
dans la circiiistinceu actuelle, où derriàrc les s (lats ce ces
deu: pays imarcleraient les populations poussées parun mooi-
veunt deveu iirrésistible.

Porces miliuaires des Etads-Romains.
Les Etts-Iiu s ont à cette heure ut efimctif militaire

de 13,233 h loue, de 1,351 chevaux et de S bouches à
feu.
: Mais à cet electif il faut ajouter : I. la garde iat.onale,
(qi in ctpeutmauier le ronmter a 150,000 hommesauitin moins;
2o trois diviionuis nommées troupes auxiliaires le réserves,
(lont les qu:rtiers-généraux sont à Roiime, à Ancûne et à Bo-
logne, u composant i ctrente latailliniis plus ou moin s forts,
et pouvant s'bleve-<r à 1i,000 huuîoines. Nuis uice cocnimptonis
Pa un corps a-sez noibreu et tirs-acguierri île douaniers qui
poaurruîienti être dI'exceileits par'isuus.

Les itats Rouiaiis manquent. il est vrai, le matériel de
gnerre pour les forces qu'ils peuvent mettre sur tpied. Mr.lais
ce matér:el, cuonitie un va le voir, les E:ats-Ronaiius le trou.
veronit dans leur alliaine déftisive avec le roi Ii Piémont.

rForc's mili ties du Pié:nount..

Le Piimint pré-eute ctuellimetnt tii eectif ' terre de
51,10o botumes, dle 6,80v c'evatux et de 236 bouches à :.

Mais à ctetetectifil lntut ajuter les augmtu to ui ré-
sucllent des f.rits suivants. L'armiée piémontaise se divie en
cdeux classes, dont la premiére coiriprend les h tes dis
d'ordonunce, tenus à huit ans cde service, et la seconde com-
prend le- soldaits dits provinciau.x, Ictis à seize anls de ser-
vice. iais emeuut enu dipiilité et pouvant touijourus
être appels atu îservice a:-tiftu:ns le casts cesoin'sîi extm:ordi-
nîaire. I. arme ct disponlibi it lui Piiîmunt ic s'élève pas

nmins le S-000 bo1inmies ; aiusi, en cas de gu!rre, 'l'ef'ctif
militure ie ce pays peuit être fi: poemt porté à 135,000
lioimus, ril:rtis o 123 batailIont et 30 escadrns.

Ou11r i iccti f uilitaire, qu'ie organis:ation de la garde
iatinile piuit iséienit douiler, le Piémont possède (tss des fot-
deries de can<'ns. de ori ruses i'uie tariles eth mmi-
ntitiots. et de-c arc'nia I u tie % tv1iiru , le tout en état de suLi -
venir auuz ibrO is d l matóriec le gucire, non-seuilemient
fli p ays, mis elioi'r Les tupes roiiincs. Ainsi le seul;
a·seinlt Iic Tiuri:i reunferme plus de 100,000 fusils La seule

itadel'' d'Ale::uWri,-e à luis tc 300 pièces de siége eti bat-
terie t Gé'ies- ;îrs de 200.

.Jarin,( de iomue et du Piémont.
La niarint de Rmiie est cde trés- icwu d'imporiance; elle

offlre seulement iti conitingnît posible matelots pour la ma-
rine marchande; nais il n'en est pis ce mué um e de la marine du
Piémont ; celle-ci compte 4 vaisseaux, 5 furgater, près de
60 bûtimetts mioinms cosidérabs. Ei outre, Iinscription
maritime dcs côtes de Cêunes e.st d'une grand ressource : en
1833, cete inscription présontait le chiffrie dce 40,000 mnrins
et le prs le G,000 buiments. Ce cliitcl n'a puu quin s'aug-
meunuwe tec le, progrès voimmerciaux qui out signalé, dans
la léditerranéc, les années postérieures à< [S33.

La Sardlage llirait: les ressources trésiimportinites, mais
qu'il est impossibIle de traduire n cihitfres exacts

FORCES MILITAIUBS DE ýL'AUTRICHE.

Cet emnire olrah, dan,s no Amiiaire militaire de 1S36,
les chilli-es suivants: infanterie, 2s7,000 hommes i;avalerie
42,700, iimies ; corps sp iaux, 55,000 hommes. Tels sont
les cidres nci)réalité,P'effiectif général d(e 'Autriche atteint à
peine 250,000 hommes.

(L'atteuîr \e-ut sans doute parlerc de Peflectif immdiate-
ment disponible, car l'eTectif le guerre (e l'Autriche est de
500 à 600,000 homies, et bien qu'une partie notable de ses
ressources dût lui manquer en cas d'une guerre contre l'Ia-
lie, 'porterait si elle dtait libre sur le Rin, 200,000 sabres ou
baïonnettes dans la Péninsule.)

.Mlarioe autrichienne.
La marine autricien est conusidriboi, mais dans une

guerre italienne,cetue armée serait piaralysè,parce que tous les
marins appariennent par le cSur et par la naissace à litalie.
-La note suivante ct publiée par la Gazelle d'./lugsbourg;

elle paraît étue ine communication lidi gouvernement autri-
chien.

"l Les exagérations singliérs des journaux sur les êvèîne-
niets les lts récents ce I'itlie,surtomt Cilo ce uiconcerue les
dispositions et délarationus ie telle ou telle grande puissance
relativement aux événenimens cIe Ferrare ; enfin, la manirc
dont on a déliguré les faits : tout rcla est <e înature à égarer
Plopinion cpubliquti et à ii prosenter comme inévitable l'ex-
plosion d'une guerrc européenne. Nousavons voul!u savoir
quelles mmesiures, quelles dlémiairclhes diploimatiques avaient cu
lieu, par suite ls éveeu I lts ie l'Italie, de la part des puis-
sances eturopéenties, et si cet ;puissances partageaient cette
agitationî générale. Voici à quoi tout se réduit

c 1 0 . Ue note du cabin t au-tichin aux cabinets dle
Londres, Pauriuu, Berlin' et Saint-Péter'sbourg, cocnteînnt l'amn-
non ce quec 1 PAuttriche n'a pats initout ion d'a rtcu' la gotuver-
niemenlt dlanus la mnarelie qu c'il voudr tait prenîdre poturt le bieun de
son pieule ; q~ u'el le reconuunaît titatuellemnt tli'indulépîenidaitce
et lPir.tégritê île chaqirut étumt, et n'ceted rienu entrepruencdre
conttre l'Pipentdicac d'un acutre gouveruneent, ilui mttrott'

en queesti. ; ais que IpAutriche est forcée, par sa situation
géographiqtue, de poiter une ttcention particióre sur tount
imouvemnt p tiue en X\en e, parce que ses propres etats
peuvent aiséimc:it s'en ressenitir.

" 20 Les réponses des grandes puissanres a cette note,
qui sont conçues généralement en termes d'amitié et recori-
niais.:iance généralement la iloyauté d(e.,s sen ti mnits du1i cabi-
· iet.Celle de Pl ngl terurtut t t rés-loyale et trés claire.
Il n'a rien été l'it de plus entre les grandes pissances udans
cette alïaire ; di moins, les personnes bien informées n'on sa-
vont pas d

On écrit de Blerne au Journal des Débals, le 3Aeptenbre: j
La diitc a consacré sa séance d'hier et celle d'aujour-

d'hui à faire (les Jésuites. Il y assez long-temps que coite af-
faire occupe la Suisse et l'Europe pour que vos lecteurs n'ig-
norent pas cin quoi elle consiste, et tout c'c qui a pci être dit
pour et conie dans ces deux séances. .le vous ferai donce
grâce des discours, et :ne bornerai à vous faire connaître le
résultat de la discussion.

I La diète, à la majorité le douze voix (toujours les nemes,
bien entendu), a voté une invitcatzon aux cantons qui ont des

ésiuites chez eux de les loigner, elle a ensuite pris un arrête
qui interdit aux autres cantons dle les recevoir.

h L'invitation est une mesure assez anodine ; quand à Par
rté, vous coinprenez qu'il nîrrterit personnèe, s'ii se trait-
vait encore en Suisse. et Dieu l'en garde, un cantoil qui soi-
geât à appeler ces religtieux...

" La diète n'aura pîlus, colon toute apparence, que deus
ou trois séances ; mais elle nc se séparera que pour être bieti-
tôt rappelée.

l La diète, avant de se séparer, adressera au sondcrbund
une invita:ion péremptoire de se dissoudre ; du moins ces di..
verses mesures ont été arrêtécs dans les conférences de la
ma'jorite, qui, pour le dire en passant, décide à l'avance tout
ce que la diète décide après ele.

" Cela fait, on s'ajournera probablement au mois deno-
vembre. et on ciiploiera le temps à travailler le grand-con-
seil de Saint---Gall, qui aura à voter sur les instructions CIe sa
J.êputation, relativement aux mesures d'exécutioi contre le
somcferbund. Cette queston des mesures d'exécutionc est le
pivot sur leiui.1l roule désormais tout l'intérêt de la situation.
Si Saint-Gall aitorise ce, mesures, il y aura majorité sur ce
point, et alois il te restera plus qu'à aller en avant. i ait
contraire c:e cantcni rcfusai cIe suive le radicanx dans etue
carriére, il n'y auirait pas de majorité, et qui sait la tournure
qule prendraient les afiires ?

" Eniteîndant, chaque parti diesse ses plans de campagne.
D'abord les agresseurs paraissent décidés à attendr Plpépoe
des ige-'ii eiipêichent les comiminications entre le Valais
e: les petits cantois. Berne et Argoie, avec 30,000 hommes,
mnarchriient sur Luccriie, Zurich, Thtrgovie et Saint--Gail,
avec 20,000 hommes, sur Zug. Vanid et Berne envahiraient
Fril;oirg à l'aide des radicaux cie Morat et de Bulle."

Voici le to::t clu décret de la diète concernant les Jésuites
SLa diète considérant:
" Que conformément aux art. 1er. et S du nacte, elle doit

veiller tu maintien de l'ordre et de la sûreté intérieure de la
confédération ;

" Considérant en ontre
"Que l'existence et les menées des Jésuites sont inconpa-

tibles avec l'ordre et la paix de la Suisse ;
" Vu enfin, et surtout, leur présence à Lucerne, Pun des

cantons directeurs
" Arrête:
"1 L'aluiire des Jésuites est de la comiiétenC de la

haute diète;
"2 '. Les cantons de Lucerne, Scliavytz, Fribourg et Va-

lais, oi sont établis les Jésuites, sont invités à les éloigner de
leur territoire ;

"l 3 O .Il est interdit d'ad mettre, à l'avenir, les Jésuites daits
aucun des cantons de la Sutisce."

-Les éga reients politiques îne sont pas les seul qui travail-
lent les clntons protestaits et radicaux de la Suisse. Der-
nièreient i tincendiaire a été condaminn à mort et exécu-
té en Argovie. Il appartenait à une secte nouvelle, due des
Jintouistes,qui, ayant pris naissance au canton le Berne,
s'est sourdemnent répandue dans ses environs. Une de leurs
mystérieuses folies consiste dans la recherche d'une petite
fleur qui suivant eux, ne fleurit qu'une fois par mois dans les
prés, et dont le calice se replilit d'une gotue de rosée qui a,
croient-is, la vertu de tout transfurmer en or. Mais'il existe
dans cette secte d'autres doctrines et pratiques iyNstérie.uses
à la connîîaissaice lesquelles il n'a point encore été possible
île parvenir. Elle rampe dans les ténèbres et acquiert de
nombreux ndeptes dans tous les cantons protestants voisins du
canton de Berne.

D'après le cernier recensement officiel en Prussela

population de ce payss'élóvo à 15.800,000 âmes, donît
9,250,000 protestains, 5,800,000 catholiques ; 196,000
juifs ; 14,500 maronites ; et 1,300 grecs. Lnrmée prus-
sienne compte 115,900 homme s, dont 14,958 font par-
tic cde la garde royale.

-Les dissidents oerlinîois, qui se qualifient de communes
christo-cathtliques, de confession npostolique, viennent de
demander au gouiveritemenut qu'à raison de la conformité es-
tielle de leurs doctrines avec celles le Pl'glis vaiingliqie,
leurs inistres soient reconnus aptes à exercer les fonctions
puastorailes valides ou civil. il leur ta été répondu qu'avanît
tout les consistoires évangéliques seraienlt consultés pour sa-
voir si cette unmlermitó do dloctrinîe est réelo. Mais si les
doctrinîes des doux Eglises sont idlentiquies tdans les points .os-
senîtiels, quel m6tif y a-t..il îpourî les dissident s d'adopter un
inm particulier, et pourquoci nîe pas plutôt se réunir fanîcht-

tment à ce que l'au tappelle P'Eglise ntation ale ? C'est par ol

finira nécessaireneit cette branche du rngisme, et ITglise Nous connaâtrrns snns doute bientôt quelle cohduit
évangélique aura sans docte à se féliciter d'une coniqute ausi res résolut:ons aurnt dictée ue cabinet que dire il
unortani. iiefi.

-M. Eynard, le célébre philellne, déclare, en répon§e
at:: cdianbes putstiées contra lui par les journaux de Londres,
que le goutvernem r ent anglais nî'ayait voulu donner tucune
epîlicm:ion, scitoffliicielle, sait oflicieuse, sur ses intentions à

Le gouvernement danois vient de publier le décret s:ivant gart le l Grâce, la traite de 300,000 fr. tirée par le gon-
conecrnant bl on'ii e l'esclavage: ·ernemet grec au proitdu gouvernement britanniqut, n'a.

C Christian VI, par la grâce de Dieu, roi de Danemuark, cinté acceotèe,'ztued'ici àlécéancHl=eaoià Parpon t acpée -tqediiàPcénei -sera vis pa
etc.

" Mû par des sentimon.s de justice etd'humanitè,et prenant
en considération le bien-tre dc nos colconies dans les Indes-
Occidettales, ainusi que les iniéréts des pla:;teurs de ces tolo-
nies, nlous vouilons qure le pouvoir arbitr ire que les propriétai-
res dos. esclaves ont actuellemient sûr ceux-ci cesse entière-
ment ; ms, afin de pvotéger ien intérts cde louis, et atirm que
l'on puisse preredre les 'miesures nécessa'res pour opérer la
tratîsitiou au changement tui sera opéré dans Pétat des es-
claves ce changement ui'auira lieu que dars douze a:l, à
compter dle la date de notre présent r-scrit (c'est-a-dire le 28
juillet 8s59), et d'ici-là le statu qgo sera conserve.

SNénnioins, c'est notre volonté qte les enfans des escla-
ves qui naîtront après çe jouurd'hmict soicn libres dés leu:r na:s-
sance ; mais ils resteroit auprès de leurs réres ou auprs de
leur parent, aux Conditions qute nous nous réservons de f:uer
lutér iuremtent .'...

Par in auite rescrit dut mme jour, le roi charge.le goaver-
neur-général des colonies en Amérique le nonm r, dós son
retour à Sainte-Croix, rure commission coipoe de membres
il governeeCnt colonmal, de fonctionnaires publcs et d'tu-
tres hommes éclairés, et qui atrait pour mission de iropo:er
les mesures qu'il y aurait à prendre afin d'exécuter les disp'n-
sitiaons contenuies dans le précedent rescrit, et afin das<uirer
après aflirancliissenent des nègres. la subsistance de ceux-
ci et la culture des plantations par des ouvriers libres.

Les journaux de Constantinople et de Grâce publient
deux lettres relatives au différend Guscîté entre lè
gouvernement helléiique et l'empire ottoian, par les
procédés de rambassacdetur tutrc à Atihnes. On sait que
M- de Metternich est intervenu entre les deux puissan-
cos. le Journal de Conslanip pr'tend que le-mi-
nistre de lempereur d'Autrich a conseillé .MLColetti
d'écrie au mistre des (jrs étragères de ulat Porte,
pour inviter M. Musu-uts à reprr-nre ses fonctions à
Athnes, dans unI langage de nature à' efaCer lmres-
sion produite liar l'incident qui a servi de pîrétexte à la
retr-tit die cet atibasadeur.

Le cahintet gre utrait pu petut-ê1rc ne pas consentir
a rappeier ainsi à la cour dl'Athnes, unu gent ciplau-
t ique étrtanger îdont la conduite a été constamment ir:i-
tante, et qui a blessé personnielleient le ro: O:hon.
Toutefois. M. Coletti 'aLS pahésbté àise conforner aux
avis dii cabinet autrichien. Il a écrit, te 2 jnillet, au
ministre des affaires.étrangères, à Constantinople, Un
lettre où Pol remarque les passages suivants

" Je suis aussi chargé d'expriier à Votre Excellen-
ce combiei il a été pénible à S. M. hellénique de voir
lue la sincérité de ses scntimens d'amitiés et d'égards

pour la Porte-Ottomiane ait jamais été mise eu doute et
-ombien est véritable le désir de S. 3. que-les liens
d'amitié et de bon voisinage, réclamiés par l'intérêt des
deux Etats limitrophes, ue tardissent pointt à être réta-
blis.

l Tout envoyé, M. Musiurus conimme tout autre, au
quiel soaugutuutLste maître accorcdeia la confiance de le
charger de sa mission à Athèénes, pourra étro assuré d'y
être reçu avec tous les égards dus à tout organe d
monarque t1miî1, et ocl ranig personnel de cet oriane.

SLi Siblime-Porte devra trouver dans cette déinar-
cie une pr:uve de la haute valeur que S. M. Il. et son
gouverneniîît mettent i la repriseo des relations égale-
inent fivorablas aux dieux Etats voisins, mais pas mitoins

à la démonstration combien toute vue contti:e est in
tout temps restée étranîgèr-e à leurs pensées."

Cette démarche n'a pas suffi au gouvernement du
sultan, qui semble déterminà posser les choses i l'ex-
treill. Le divan a exigerne M. Coletti acdMesst à M.
Mtsurus des excuses pensonnelles, comme si, dans une
pareille aftire, la satisfaction douinée au gotnvernemiient
qui a accrédité Pagent qui'on prétenid olfeinsé. un?était pas
sufilsante, en supposant qulIle fût due.

Voici uxtrait de la réponse d'Afli-Ef'enidi
Maintenanit que tout est htetreuseîmeit éclairci, je

ic doute nulleient que S. H. tue daigne rendre jti-
à tun serviteur de la Sublime-Porte qui ut pu lui dé-
plaire, eu sumvanît los ordrecs précis de sonî gouverne-
ment. Or,S. M. 1. est convnincue,q c'afiii d'effitccr
les traces de ce déplorable malentendu. Votre Excel-
lence n'hésitera potit à m'autoriser a transmettre à M.
lu'cueres, 'expression de ses regrets. Atsitêt que Vo-
tre Excellence Ile fera purveiur cettet arisation, le
sulta ic tardert pas à donnîer les ordres unécessaires à
Con emnvoyé pour se rendre à Atliènos."

-r. Colet ti paraît avoir refusé défiuitivenclit ces ex-
cuses, qui seraîcenit unm exrès d'humiliation. En Luîcoisé-
quence, la Polrte i décidé qu'elle callait c.mployer les
iesiuresacodrcitives. Damis mn conseil tenu -à Cons-

tantinople, le 15 août, il a été convenu que l'exequatur
sernit retiré tàà tous les consuls helléniiqtues établis dans
l'empire ottoman, et que le cabotage sernit prohibé,
sous pavillon grec, dans tous les ports de l'empire.Ces
mestur'es, qui seront appliquées dans le délai di'un mois
a partir de la notification qui en sera faite par la Pore,
ontt été sanciuonînées par 'le salan.

lui, M. Eynard, au mtîeilleur parti à prendre dans Pintérêt de
la Gréce.

La reine n'a pas cessé de résîler à Tahiti depuis qu'elle
S'est mise sous la protection des Français, at commencement

de février ; te a seule ant fit uie ou deux excursions nu-
tocur de l'i!c. Eile a été bien reçue par le gouverneur Bruar,
qui lui a donné des appartci-menms dans 'litcl du Gouverne-
ment, j cusqc' ce iie sa maison, touite voisine .de l'hôtel lu
Guvernemnent, eût été réparée et mnise on état de la recevoir.
La reine Poimaré et sa stuite sont traitées avec beaucoup d'(-
g-rds et de re.pect par les officiers français et les atitrcs rési-
dents. On dit'que la reine recevra 5,000 dollars par in de
la France, ottre le revenu qu'elle pourra tirer de ses terres et
de taintes contributions sur son peuple. M. Salomon (Ai-
glai), i tmps à Taii, et mari d'une des
p:ri:tes de Sa Majeeté, est nommé son secrétaire intime.
On croit qu'il sera payé par les Fran-çais.

Acissitét après larrivée de la reinc, il a été annoncé que
toute personie désiranit voir Sa Majeeté devra s'adresser
viigt-quatre heures i l'avance à son secrétaire ; celui-ci sert
d.iiterpréte cuidns les conférences de la reine avec les person-
nes qui ne connais en pas la langue du pays. Telle est la
seule armalité à laquelle soient assujéties les conférences de
la re:e, qui se proinétte fréquemment à Papeïti et cause li-
breient avec les indigènes soumis résidant dans les différentes
parties cde File. On regrette de les voiirotrop souvent s'enivrer
avec du rhum d'oraiige: A Papeïti, on n'en fait pas,'mais ils
en boivent dans d'autres parties de Pile. Les autorités fran-
caises empêchent actant que possible le débit les spiritueux
et du vin au> indigènes. Dernièrement, deu:z Français ont
payé tino forte amende pour lotir avoir vendu une seule bou-
teille île vin. Quelques chefs indigtines font les fonctions <la
constables dans l'île pour le maintien le la paix ils sot pa-
Iyê par les França:s.

A Pépoque di Parrivée cie la reine, des navires ont été en-
voyés dans les ilcs environantes; ils ont ramené à Tahiti
les chefs die cs les. Plusieurs restent ici. On cr-oit que la
souveraineté des deux îles prinéipales sera bientôt placée
volontairement sous le protectorat f:ançais. Le gouverneur

1 Lavaud ot arrivé le 21 mai ; il a pris possession le lende-
Illain.

L'amirai Brunt part le 31.pour la France, avec les ptîs an-
ciens oiliciers. Il mmcnniaee six ou huit tils des principaux
chefs, dans le but, dit-at, du les faire élever en France.

ÉPISODE DE LA MISSION DES LAZAIRISTES EN
CHINE.

MM. Gabet et Hue, prêtres de la mission française des
Lazaristes en Chine, ont publié il y.a quelque temps leur
voyage de Pékin an Thibet, d'où ils ont été renvoyés,
après un séjour de deux mois, par drdre du comnissaire
impérial Khi-Chen, qui téside à Lasso Quand ils ftu-
rent arrivés dqns la métropole du Sse-tchotuen, le vice-roi
les traduisit devact son tribunal, et leur fit subir un inter-
rogatoire après lequel plisieirs lettrés laïens, qui y
avaient assisté. letur adressèrent une pièce cie vers pour
lent exprimer leur estime et lotir admiration. A près les
avoir retis à ini officier supqrur qu'il avait chargé de
les conduire sous escorte jusqu'à AMacao, il adressa à
'emlperenr n rapport dott tune copie authentique fut ob-
tenuIe par un chréticn dut SIc-tchocuen, et envoyée à M.
HuIt, cui est 'est à Macao. Ce pieux missionnaire,
ajote ici le Journal des Débals, a transmis cette copie à
son confrère M. Gabet, qui a bien voult la cot mrmîuitiquer
a M. Stanislas Julien, de l'Institut, professeur de lang-ue
chinoise au collége de France, et le prier d'en faire la tra-
dtuction que nous publions aujour''ui."

Rapport d'i vice-roi -à l'empereur de la Chine.

h. En vertu dle pouvoirs conférés par un décret slréme,
Khi-Chen a tlaonlcé à Votre Majesté qu'il avait pris cles
ètrangers de Fo-lan-si (des Français,) et qu'il avait saisi
des livres étrangers, et des écrits en caractères étranaers.
Il ajotitait qu'il résulte de luir déclaration que par voie
de Koutang-tonîg et autres lieux, ils sont arrivés à la capi-
tale ; que revenant de là par Ching king (Mougden,) ils
ont traversé la Moniogolie et se sout rendus au Si-thsanîg
(Thiîbet,) dans le uIt d'y riuècher leur religion ; qu'tprés
avoir interrgcé ces étrangers, il a chargé in magistrat de

les conduire dans la pcrovinco du Ssé-thouen, etc., etc.
c Comme les susdits étrangers comîîpren:ent la laigtio

chinoise et. qu'ils peuvent lire (et parler) le mandchou et
le mongol, il n'a pas pari bien certain à Votre Majesté
qu'ils issetnt originaires de Fo-lan-si (France.) Elle m'a
Unvo~yé unei dliécho mutile tidu sceau inpé-ial,renf'riant
les ordres suivants: :c Qutnnd ils seront arrivés au Ssé-
thoten, rechc'rchex avec soi toites les circonîstances do.
lecur voyage, ainsi que les nouas des l tix par où ils ont
passé, et tachez de décoIvrir la vérité. Dès le moment
de leur arrivée, envoycz-moi une aitOcopie du rapport primi-
tif et de leur déclaration ; faites exutmimer les lettres et
les livres en lanîgte étrangère et autres objets que rei-
farno leur malle die bois, et transmettez-nfoi on même
temî1ps tots les renseigmienieits nécessaires. Je vous
adresse cette décision impériale pour que vous en preniuel
connaissance t, Respecte:: ceci, respeciez ceci,"

e


